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Arrete du President 
President du Conseil d'Administration 

OBJET: Delegation de signature a. Monsieur Clement DARCQ, Vice-president du 
CCAS 

Le President du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale, 
Vu les articles L123-6 et R123-7 du Code de l'Action Sociale et des Families 
relatifs a la presidence de droit par le Maire du Conseil d'Administration, 
Vu les articles L123-8 et R123-23 du Code de l'Action Sociale et des Families 
relatifs aux pouvoirs propres du President du Conseil d'Administration, 
Vu la deliberation du Conseil d'Administration du 20 mai 2026 portant election de 
Monsieur Clement DARCQ en qualite de Vice-president du CCAS, 
Considerant que le President du Conseil d'Administration du CCAS, peut, sous sa 
surveillance et sa responsabilite, deleguer une partie de ses fonctions ou sa 
signature au vice-president, au vice-president delegue et au directeur. 

ARRETE 

Article 1" : Delegation de fonctions est donnee, sous sa surveillance et sa 
responsabilite, a Monsieur Clement DARCQ, Vice-president du CCAS, pour la 
duree du mandat, dans les matieres suivantes: 

Convocation du Conseil d'administration, 
Preparation et execution des deliberations du Conseil d'administration, 
Ordonnancement des depenses et recettes du CCAS, 
Representation du CCAS dans les actes juridiques et la vie civile du 
CCAS, 
Les actes relevant de la gestion administrative courante, 
Acceptation a titre conservatoire des dons et legs qui sont faits au CCAS. 

Article 2: Delegation de signature lui est accordee, sous la surveillance et la 
responsabilite du President, pour signer notamment: 

Tous les actes relatifs aux matieres visees a l'article 1er, 
Les bordereaux de mandats de depenses et les titres de recettes. 

Article 3: La delegation de signature porte egalement sur tous les actes et 
decisions en matiere de gestion du personnel du Centre Communal d'Action 
Sociale. 

Article 4: La signature par Monsieur Clement DARCQ des pieces et actes pris en 
application du present arrete devra etre precedee de son nom et de son prenom et 
de la formule indicative suivante: « Le Vice-president du CCAS, par delegation ». 

Article 5 : Cette decision peut faire l'objet d'un recours aupres du Tribunal 
Administratif de Besancon - 30 rue Charles Nodier, 25000 BESANCON — dans un 
delai de deux mois a compter de sa notification. 
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Article 6: Le Directeur General du Centre Communal d'Action Sociale est chargé 
de l'execution du present arrete qui sera: 

-Publie au registre des arretes et sur le site Internet de la Ville, 
- Adresse en Prefecture et au Tresorier Principal du Grand Besancon, comptable 
du Centre Communal d'Action Sociale, 
-Notifie a l'interesse. 

Besancon, le 8 M A-1-1026-

Le President d CCAS, 

/ 
Ludo4 FA AUT 
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